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ACCOMPAGNEMENT À LA PARENTALITÉ

LES MATINÉES D‘ÉVEIL DU RELAIS SEMAINE NATIONALE DE LA PETITE ENFANCE

Les animatrices du Relais Petite Enfance proposent
régulièrement des « matinées éveil » afin de
rassembler les assistant.e.s maternel.le.s et les
enfants qu’elles accueillent pour passer un moment
agréable dans un but pédagogique et pour
permettre aux enfants de faire les premières
expériences en milieu collectif. Dans certaines
communes, les parents peuvent également participer
à ces matinées avec leurs enfants.
Il est important lors de la signature du contrat avec
votre assistant.e maternel.le de signer ou pas
l’autorisation de participer à ces matinées d’éveil qui
ont lieu dans votre commune. Parfois il vous est
demandé de signer en parallèle une autorisation de
transport, car certaines matinées ont lieu dans
d’autres communes notamment les «rencontres-éveil»
qui nécessitent de se rendre en voiture sur le lieu de
l’animation. 
Les rencontres-éveil sont animées par des
professionnels prestataires (médiation animale,
psychomotricité, arts plastiques, ateliers dansés,
musique..) et en présence de l’animatrice du RPE et
des assistant.e.s maternel.le.s avec les enfants qu’elles
accompagnent.

Plannings disponibles sur internet.

Cette année, en partenariat avec le secteur Famille du
Centre Social et les multi-accueil de Mauges-sur-Loire,
le RPE vous propose une fabuleuse semaine dédiée à
la petite enfance du 17 au 21 mars dans les locaux
de la Girauderie à La Pommeraye avec des ateliers
ouverts aux assistant.e.s maternel.le.s et aux familles. 

Vous pourrez retrouver de plus amples informations dès
le mois de février sur le site du Centre Social.

Un changement de situation, l’arrivée de bébé, la famille qui
s’agrandit, ... Tous ces bouleversements peuvent vous mettre en
difficulté. La CAF vous propose des solutions d’accompagnement,
notamment par le biais de l’aide à domicile. 

      Renseignez-vous auprès de votre CAF.

Les “1000 premiers jours” est un dispositif proposé par le
ministère de la santé un livret est disponible sur le site : 
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/livret-1000-premiers-jours-

url_actives-a_imprimer_v2.pdf

Des conseils de prévention, de l’alimentation à l’environnement ou les besoins psycho-affectifs et moteurs de
votre enfant. Devenir parents est une belle aventure parfois semée d’embûches (le site n’a pas vocation à vous
imposer des modèles éducatifs mais à vous sensibiliser aux besoins vitaux de votre tout-petit).

l

Zéro accident : un petit jeu amusant à faire sur le site 
https://1000jours.fabrique.social.gouv.fr/zeroaccident/index.html

Un jeu en trois étapes pour prévenir les accidents de la maison.

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/livret-1000-premiers-jours-url_actives-a_imprimer_v2.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/livret-1000-premiers-jours-url_actives-a_imprimer_v2.pdf


AUGMENTATION SMIC
Le salaire minimum des assistant.e.s maternel.le.s est
indexé au SMIC. Lorsque le SMIC augmente, le taux
horaire de votre assistant.e maternel.le augmente
automatiquement si celui-ci est au minimum légal. 
Si le taux horaire de votre assistant.e maternel.le est au-
dessus du minimum légal, toute augmentation est
soumise à la signature d’un avenant.
Le SMIC ayant été augmenté au 1er novembre 2024,
aucune augmentation au 1er janvier 2025 n’est attendue.

Relais Petite Enfance - Mauges-sur-Loire
Centre Social Val'Mauges

Siège : Place du Bourg Davy - LA POMMERAYE
Antenne : Pôle famille 12 avenue de l'Europe - ST FLORENT LE VIEIL

Tél. 02 41 77 74 29 - E-mail : val.mauges@orange.fr - www.centresocial-valmauges.fr

VOUS ÊTES PARTICULIER EMPLOYEUR
Vous reprenez ou avez repris votre activité
professionnelle et vous signez un contrat de
travail avec un.e assistant.e maternel.le. De ce fait
vous devenez employeur, un ensemble de droits
et devoirs vous incombe désormais : établir un
CDI, mensualiser le temps d’accueil sur 52
semaines ou sur 46 semaines ou moins, des
avenants au contrat, une rupture de contrat, des
absences… et les congés payés ! Le Relais Petite
Enfance est là pour vous accompagner tout
au long de votre contrat et/ou dans la
recherche d’un mode d’accueil pour votre
enfant. 

PAJEMPLOI AU QUOTIDIEN
L'application « Mon PAJEMPLOI au quotidien » est un service optionnel de l'URSSAF service PAJEMPLOI, qui ne couvre
pas tous les types de contrats. Il a pour objectif de répondre de manière innovante aux besoins des parents
employeurs et de leurs assistant.e.s maternel.le.s. Depuis 2020, l'application est conçue avec l'aide d'utilisateurs de
PAJEMPLOI et de Relais Petite Enfance.
Vous pouvez vous renseigner directement sur le site de PAJEMPLOI pour télécharger l’application.

LES CHOUETTES PARENTHÈSES
Des rencontres en toute simplicité avec les
petits, pour sortir de chez soi, échanger et
découvrir son enfant dans un autre contexte.

Le RPE est ouvert du lundi au samedi matin dans
les locaux du Centre Social au siège à La
Pommeraye ou à l’antenne à St Florent.

Prochaine rencontre :
jeudi 30 janvier 
de 9h30 à 11h30

à la salle des Coteaux 
à St Florent le Vieil

Thème : motricité
Sur inscription auprès de l’accueil.

Le secteur Famille du Centre Social vous propose
également des temps de rencontres, d’ateliers
tout au long de l’année. Toutes les activités
proposées sont sur le site du Centre Social :
www.centresocial-valmauges.fr


